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I. Se reconnaissant dans un mouvement issu de la Résistance, les militants de 

Peuple et Culture considèrent comme des acquis inaliénables les libertés 
fondamentales : la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, le suffrage 
universel, le droit de s’associer sans autorisation préalable. Ils contribuent au 
respect de ces libertés dans leur pays et à aider tous les peuples de la terre à y 
accéder. 

 
II. Peuple et Culture agit contre tous les dogmatismes, les totalitarismes, la 

confusion entre pouvoir politique et pouvoir religieux, pour un humanisme de la 
confrontation, réconcilié avec la science et la technique, utilisant les voies de la 
rationalité pour comprendre le monde, et, en même temps, « plaçant au centre de 
la réflexion le caractère sacré et tragique de la condition humaine ». 

 
III. Peuple et Culture lutte en priorité contre les inégalités culturelles, la possibilité 

pour tous d’accéder pleinement aux œuvres les plus élaborées de la science et 
de la culture. Mais en même temps Peuple et Culture crée les conditions 
permettant à chaque groupe social de produire les langages, les codes, les 
symboles exprimant la relation aux femmes et aux hommes, à la communauté 
d’appartenance et au monde. C’est la confrontation permanente entre l’identité 
culturelle des groupes sociaux et la création exprimant les espoirs, les angoisses, 
les potentialités du monde contemporain qui constituent l’originalité de l’action de 
Peuple et Culture. 

 
IV. Peuple et Culture milite pour l’accès de tous à une véritable citoyenneté. En 

relation avec d’autres partenaires, Peuple et Culture construit des espaces où 
chacun peut exprimer sa sensibilité, ses aspirations, ses références idéologiques, 
son ancrage culturel. Par delà, Peuple et Culture contribue, par le dialogue entre 
les groupes sociaux, à fonder les valeurs d’une citoyenneté active et à combler le 
fossé qui sépare la majorité de la population d’une minorité de technocrates et de 
décideurs. Force de proposition, Peuple et Culture intervient dans le champ social 
et politique, en collaboration avec d’autres groupes sociaux, selon des stratégies 
déterminées en toute autonomie. 

 
V. Face à une société de plus en plus excluante, où le temps « libéré » est souvent 

synonyme de chômage, Peuple et Culture favorise l’expression des cultures et 
leur partage pour tisser/retisser du lien social, retrouver un langage commun, 
combattre l’isolement et le repli sur soi. Peuple et Culture agit résolument pour 
infléchir la logique de partage des richesses vers une société où chacun doit 
trouver une place lui conférant la possibilité d’exprimer son potentiel créateur. 

 
VI. Peuple et Culture considère comme une avancée décisive l’utilisation, des 

sciences sociales au service de l’éducation populaire. Cependant les progrès de 
la connaissance dans ce domaine ne doivent pas être considérés comme des 
normes mais confrontés à la parole des acteurs, aux connaissances de synthèse 
issues de l’action et à la formalisation de la créativité sociale de ceux qui ont 
ouvert des voies inédites dans le domaine de l’éducation populaire. 

 
VII. Peuple et Culture milite pour la rencontre, le dialogue et l’apprentissage 

interculturels, notamment par une pédagogie soucieuse de respecter les 
différences, mais en même temps, en affirmant résolument son attachement 



permanent au respect des Droits de l’Homme, à la liberté de s’associer et à la 
lutte contre les inégalités culturelles. Peuple et Culture, à partir d’une priorité 
affirmée pour la construction de l’Europe des peuples engage le dialogue et 
collabore avec toutes les organisations militant dans le domaine culturel et 
disposant d’une autonomie vis-à-vis des centres de décision politiques, 
économiques, religieux. 

 
VIII. Mouvement d’expérimentation pédagogique, Peuple et Culture s’inscrit dans une 

démarche pluraliste ouverte aux innovations et aux recherches formalisées. En 
même temps, les militants développent des méthodologies originales s’inspirant 
notamment de la pédagogie du projet, des histoires de vie, de l’entraînement 
mental, dans une perspective d’autoformation. Il appartient à chacun d’effectuer 
des synthèses opératoires en fonction de son public mais, en matière de 
formation, le label Peuple et Culture implique une démarche rationnelle au service 
du projet issu d’une réflexion sur le sens de son engagement. 

 
IX. Peuple et Culture, avec toutes les organisations agricoles et rurales, milite pour 

un espace rural vivant et dynamique en France et dans le monde. Tout en 
combattant pour la conservation des équilibres naturels, les militants ruraux de 
« Peuple et Culture » développent des actions de formation conduisant à des 
activités insérées dans les circuits d’échanges économiques, des actions 
d’animation basées sur la mémoire collective, des échanges permettant d’intégrer 
dans une même dynamique l’héritage de l’histoire et les nouvelles solidarités 
constitutives de la vitalité et de la convivialité de l’espace rural. 

 
X. Peuple et Culture contribue à susciter une nouvelle forme d’organisation en 

correspondance avec les défis du XXIe siècle : 
• Peuple et Culture est une entreprise associant structures, permanent(s) et 
bénévoles au service d’objectifs impliquant une gestion rigoureuse et 
transparente. 
• Peuple et Culture est une organisation démocratique, respectueuse de la loi de 
1901, notamment du caractère souverain de l’Assemblée générale et des 
orientations du C.A. garant de la volonté générale. 
• Une institution œuvrant en fonction d’un héritage culturel, de combats et de 
valeurs affirmées dans le manifeste de 1945 et lors de l’Assemblée générale de 
Nîmes de 1990. 
• En vivant, dans le quotidien, les tensions, contradictions et avancées décisives 
dues à cette manière de « vivre ensemble », Peuple et Culture élabore un 
nouveau mode de relation dans la communauté de travail et crée ainsi les 
conditions d’une économie solidaire. Peuple et Culture, au cours de ses 
manifestations publiques comme dans sa vie interne, développe des espaces de 
convivialité, de plaisir, sans lesquels il ne pourrait exister de véritable 
communauté de travail.  
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